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COVID-19  LETTRE D’INFORMATION n°2                                                            avril 2020 
 
Voici la deuxième lettre d’information. Ce lundi 13 avril, notre Président a reconduit le confinement 
et nous annonce une sortie progressive à la date du 11 mai. Cette date est un objectif et elle est 
conditionnée à un confinement sans faille jusqu’à cette date. Nous sommes en attente des directives 
pour que celle-ci se déroule du mieux possible.  
 
Bonne lecture et continuez à respecter les mesures de confinement qui nous permettront un retour 
à la normale le plus rapidement possible. 
 
        Le Maire Christian BRANLE  
 
 1/ Point sur le fonctionnement communal 

 
 La mairie est toujours fermée au public. Sa réouverture sera conditionnée aux directives 

gouvernementales ou préfectorales.   
 Une permanence téléphonique est assurée pour les urgences (décès, naissance), 

merci de nous contacter au numéro habituel 03 25 41 20 01 
 Pour toutes questions non urgentes, merci de toujours privilégier le mail : 

mairie.lusigny@wanadoo.fr 
 Les agents de la commune travaillent dans des lieux permettant de respecter les règles de 

distanciation.  
 L’entretien des espaces verts est toujours suspendu jusqu’à nouvel ordre. Nous avons 

remarqué que certaines personnes ont entretenu et tondu l’espace devant leur propriété. 
Nous les en remercions.  

 Pour la reprise progressive de l’activité scolaire le 11 mai, nous sommes en attente des 
directives gouvernementales.  

 Pour les inscriptions 2020/2021, consulter notre site internet où se trouvent toutes les 
informations et documents utiles. http://www.lusigny-sur-barse.fr/infos-pratiques/vos-
formulaires/ 

 La distribution des masques « grand public » fournis à titre gracieux par Troyes Champagne 
Métropole et le département de l’Aube pour l’ensemble de la population (y compris les 
aînés) aura lieu à compter du 5 mai. Ils seront déposés dans les boites aux lettres.   

 Nous accueillons 6 enfants de soignants dans les locaux périscolaires.     
 

 2/ Ce qu’il faut savoir 
 
 La situation est toujours stable dans nos établissements d’hébergements (EHPAD « la 

Salamandre » avec 75 résidents et de la « Résidence d’Orient » la Fondation partage et vie 
pour les personnes à déficience mentale avec 75 résidents). Aucune personne n’est 
actuellement atteinte par le Coronavirus.  

 Vous avez peut-être pu constater une modification dans l’organisation du marché du samedi 
matin. Celle-ci permet une meilleure application des gestes barrières. 



Facebook officiel mairie : https://www.facebook.com/lusignysurbarse10/ 

 La prochaine distribution des sacs de tri aura lieu le 29 avril. Merci de respecter la consigne 
d’1 rouleau par foyer afin que tout le monde puisse en bénéficier.  

 La cérémonie commémorative du 8 mai sera restreinte à un dépôt de gerbe par Monsieur le 
Maire. Pour vous rappeler l’évènement, la mairie, le monument aux morts et les sépultures 
au cimetière seront pavoisés. 

 Pour le 14 juillet, nous sommes pour le moment en attente des décisions gouvernementales.  
 La manifestation sportive du triathlon prévue initialement les 6 et 7 juin est annulée. Son 

annulation est conditionnée au nombre de personnes présentes sur le terrain qui est proche 
de 5000, voire au-delà. 

 Les déchetteries gérées par le SIEMDTO comme celles de Troyes Champagne Métropole 
d’ailleurs sont fermées. Elles pourraient vraisemblablement rouvrir à partir du 11 mai.      

 Il nous semble utile de rappeler certaines règles de bon voisinage, notamment : 
o Il est interdit de brûler les déchets végétaux : en cas de non-respect, une 

contravention de 450 € peut être appliquée (article 131-13 du nouveau code 
pénal). Cette règle ne peut pas faire exception. Il est relativement facile de les 
stocker dans un coin du terrain ou mieux les utiliser en compost ou en paillage.  

o Respecter les horaires pour l’utilisation des appareils occasionnant des nuisances 
sonores. Arrêté Préfectoral N°08-2432 du 22 juillet 2008 :  

Article 10 : 
Les occupants et utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habitation, de leurs 
dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes mesures afin que les travaux de 
bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils bruyants, tel que tondeuse à 
gazon à moteur thermique, tronçonneuse, bétonnière, perceuse (liste non limitative) ne 
soient pas cause de gêne au voisinage. 
 
A cet effet, ces travaux ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 
 

 Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 19h30 
 Les samedis ; de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

 
 
Informations activités économiques de la commune : lire le document joint.  
 
 
Cette lettre d’infos ainsi que toutes celles qui suivront, sont construites à l’aide des informations 
dont nous sommes destinataires en mairie. Pour la vie de la commune, ce sont celles portées à 
notre connaissance par les habitants eux-mêmes, les commerçants, les artisans, les entreprises 
et les conseillers municipaux. Tout le monde est acteur de ce que vous lisez en ce moment. Une 
seule adresse : mairie.lusigny@wanadoo.fr. Merci. 
 

Nous savons que les règles imposées par le confinement pèsent lourdement dans 
notre besoin de liens sociaux. Continuons nos efforts. 

Restez chez vous, respectez les règles, portez-vous bien et aidez nos soignants ! 
 

Toute l’équipe Municipale.  
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COVID-19 LETTRE D’INFORMATION n°2                                                            avril 2020 
Services proposés par nos commerçants pendant le confinement 
 
En complément de la lettre d'information N°2, voici quelques informations des commerçants de notre 
commune pendant le confinement. 
 
Cette liste n'est absolument pas exhaustive et tient compte des informations transmises par les commerçants. 
 
 A noter que les commerçants peuvent contacter la mairie, tous les matins, ou par mail, pour compléter les 
informations dès qu'il y a besoin ou pour informer de la réouverture de certaines activités. 
 
En fonction de l'actualité et du dé-confinement annoncé, nous actualiserons ces informations. 
 
Merci de soutenir nos commerçants au quotidien car leurs activités sont essentielles pour les services proposés 
et pour la vitalité de notre commune" 

      Christian BRANLE et le Conseil Municipal 

 

Carrefour express 
Lundi au Samedi 8h-19h, Dimanche 9h-12h30 
Téléphone : 03.25.41.28.60 
 
- Drive (aucun minimum de commande) 
- Livraison à Domicile dès 30€ sur Lusigny 
- Lancement d’un rayon "Produits du terroir". 
 
Boucherie La charolaise d’orient 
Mardi au Samedi : 8h-12h30 / 15h-18h 
Téléphone : 03.25.42.91.25 
 
- Commande possible via téléphone 
- Spécial Barbecue tous les week-ends. 
 

Boulangerie du LAC 
Lundi au Samedi : 7h-13h / 15h-18h30, Dimanche : 7h-13h30 
Téléphone : 03 25 41 20 37 
 
-Prise de commande et livraison à domicile possible pour nos aînés 
 
Fleuriste l'Azalée  
Lundi, mardi et vendredi : 14h-18h, Mercredi et jeudi : 8h-12h, Samedi : 9h-13h 
Portable : 06.71.66.64.11 
 
- Livraison à Domicile ou Drive devant le magasin. 
 



Facebook officiel mairie : https://www.facebook.com/lusignysurbarse10/ 

Pharmacie   
Lundi au Vendredi : 9h-12h30 / 14h-18h, Samedi : 9h-12h30 
Téléphone : 03 25 41 20 36 
 
Tabac-Presse Le relais du lac 
Lundi au Samedi : 6h30-19h (fermé le Jeudi), Dimanche : 7h-13h 
Téléphone : 03 25 41 50 18 
 
- Services : Relais pick-up colis, tabac, française des jeux, presse, cigarette électronique. 
 
Carrosserie Hugot 
Du lundi au vendredi de 08h à 12h et de 14h à 18h 
Téléphone : 03 25 41 23 06 
 

Boutique de prêt à porter Miss CCA 

-Vente à distance avec le point relais boulangerie via page Facebook : @Boutique Miss CCA 
-Livraison possible autour de Lusigny ou bien via le point relais avec la boulangerie du lac 
-Stand éphémère à la boulangerie du lac (vente d’accessoires, idées cadeaux…..). 
 
Salon de coiffure Tendance et Styles 
-Proposition d’un service alternatif à la coloration avec une gamme de shampooing et soin repigmentant bio 
(attention pas d’application sur cheveux blancs) 

Renseignements et commande au 07 71 13 03 53. 

Salon de coiffure Made in Coiff 
-Vente de gamme de produits (shampooing, soins, masque….) 
Renseignements, conseils et commande au 03 25 73 71 54 
 
Restaurant La Maison Kitchen & Pizza 
Le restaurant la maison vous accueille du Mardi au Samedi de 18 h à 20h30 pour les retraits de commande 
de pizzas  à emporter. 
-Menu disponible sur le site internet :  www.lamaisonlusigny.com 
-Commande au : 03 25 40 84 63 ou Facebook :@lamaison Kitchen & pizza  
 
E.Leclerc express Lusigny 
Du lundi au vendredi de 08h30-12h30/ 14h30 -18h, le samedi 08h30-18h 
 

 

 

 


